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Pompages de rabattement de nappe en phase de chantier pour la r alisation des sous-
sol du b timent d'habitation cr .
Le d bit d clar  pour les pompages de rabattement de la nappe en phase chantier est
de 100 m3/h, sup rieur  5% du d bit QMNA5 du Paillon, soit 720 000 m3 maximum
pr lev  pendant les 10  mois du chantier.

La SCCV SIGNATURE projette la création d'un programme immobilier résidentiel sous la forme d'un bâtiment en R+6 avec combles
aménagés comprenant :
     - 46 logements,
     - des commerces en rez-de-chaussée,
     - 2 niveaux de sous-sol pour le stationnement des véhicules,
     - 1 bassin écrêteur situé sous le bâtiment.

Des parois moulées périphériques sont prévues afin d'assurer la stabilité géotechnique des sols.

Le projet nécessite la déconstruction des bâtiments sur le site.



Le projet permettra de créer des logements correspondant aux normes de confort et de sécurité actuelles et de répondre aux besoins
de la population en termes d'habitat. Il participe à la recomposition d'un espace urbain existant à proximité immédiate d'un jardin
public.

Les sous-sols permettront d'accueillir des stationnements pour les futurs habitants.

Le projet de rabattements par pompages a pour objectif de permettre la réalisation des sous-sols du programme immobilier
résidentiel. Ces rabattements sont nécessaires en phase chantier, du fait de la présence d'une nappe alluviale souterraine.

La SCCV SIGNATURE projette chronologiquement les aménagements suivants :
- La démolition des bâtiments existants (déjà réalisée),
- La réalisation de parois moulées et d'un bouchon de fond avant début des terrassements,
- La réalisation d'injections de réduction de perméabilité en fond,
- La réalisation de 2 niveaux de parking en sous-sols, surmontant un bassin écrêteur,
- La réalisation d'un bâtiment en R+6 de 46 logements avec combles aménagés.

Le dispositif de pompage dans la nappe d'accompagnement du Paillon sera constitué de 2 puits de pompage de diamètre 300 mm
qui présenteront une profondeur de 10 à 12 m pour rester au-dessus du bouchon de fond de .
Un compteur à induction sera mis en place afin de permettre la quantification des volumes prélevé. Les eaux pompes passeront par
un décanteur avant rejet dans le réseau unitaire de la Métropole Nice Côte d'Azur, dans le cadre d'une convention liant la SCCV
Signature et la Métropole. Ainsi, le taux de MES des eaux rejetées restera inférieur à 35 mg/L comme exigé par la Métropole : cela
sera vérifié par des contrôles réguliers.

Le chantier sera réalisé selon les objectifs des chantiers à faibles nuisances.

Le projet permettra la création de 46 logements au sein d'un bâtiment unique et offrira en sous-sol le nombre de stationnement
nécessaire au programme immobilier.

Afin de gérer les eaux pluviales du projet, un bassin de rétention sera réalisé.

Le trafic généré sera peu important, très inférieur à 100 véh/j, le site étant en cœur de ville, à proximité immédiate de nombreuses
lignes de transports en commun et d'itinéraires cyclables.

En fin de phase de travaux, les entrées d’eaux dans les sous-sols seront limitées par un cuvelage ou un dispositif équivalent venant
s’ajouter à l’effet limitant des murs du sous-sol. Il n’y aura donc pas de pompage permanent une fois le bâtiment achevé.



Le projet a fait l’objet d’un permis de construire PC N° 06 088 19 S 0080, obtenu le 30 octobre 2019.

Il fait également l'objet d'une demande d'autorisation temporaire au titre de la Police de l'Eau.

- Nombre de logements
- Surface de plancher cr e
- Emprise des terrassements
- Volume puits de pompage
- Profondeur puits et pi zom tres
- Epaisseur du radier
- D bit maximal / volume maximal pomp  en phase chantier

46 en R+6
environ 3 000 m
624 m
300 mm
10 et 12 m
0,52 m au minimum
100 m3/h / 720 000 m3
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D'après la carte des milieux potentiellement humides de France (INRA Orléans
/ AgroCampus Ouest), la probabilité que la zone d'étude se situe dans une
zone humide est "très forte" : de fait, elle se trouve dans le lit majeur
hydrogéomorphologique du Paillon.

Le terrain d'assiette du projet est occupé par des constructions à usage
d'activité.
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D'après la base de données Géorisques (basias), il est recensé :
- Au droit du projet : un ancien dépôt d'hydrocarbures (PAC0602549),
- A proximité :
     * Un ancien dépôt d'hydrocarbures (PAC0602433) à 20 m vers l'Ouest,
     * Un ancien dépôt de liquides inflammables (PAC0603479) à 30 m vers l'Ouest,
     * Un ancien garage (PAC0601231) à environ 55 m au Sud-Est,
     * Un ancien garage bourse automobile (PAC0600439) à environ 65 m au Sud-Ouest.
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Des rabattements de la nappe d'accompagnement du Paillon seront
n cessaires lors de la phase de chantier pour la r alisation des sous-sols. Le
d bit de pompage sera de 100 m3/h pour un volume maximal de 720 000 m3.

En phase exploitation, aucun pompage ne sera maintenu.

Le rabattement de nappe  l'int rieur de la paroi moul e se traduira par une
baisse limit e du niveau de la nappe  l'ext rieur de l'enceinte p riph rique.
Cette baisse sera contr l e par des pi zom tres plac s en limite Est et Sud de
propri t .
Les pompages seront interrompus si des tassements significatifs sont constat s
et des mesures seront alors d finies sous le contr le d'un g otechnicien pour
arr ter ces mouvements.

Les eaux pomp s seront rejet es dans le r seau communal apr s d cantation,
et la qualit  des eaux rejet es sera contr l e.

Le projet n cessite des terrassements. Les d blais seront r utilis s sur site ou
redirig s vers des fili res locales de stockage ou de valorisations adapt es.

Le projet n cessitera l'apport de mat riaux pour la cr ation de l'ensemble
immobilier.
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Le terrain n'est pas concern  par un PPRI (Plan de Pr vention des Risques
d'Inondation). Du point de vue de l'AZI PACA (Atlas des Zones Inondables), le
terrain du projet est situ  dans le lit majeur hydrog omorphologique du Paillon.

Le terrain n'est pas concern  pas les PPR Incendies ou Mouvements de terrain.

D'apr s la carte de zonage du PPR sismique, le terrain se situe en zone B3
(s diment pais avec effet de site lithologique). Les contraintes li es  ce PPR
ont t  prises en compte dans la conception du projet.

Le projet de pompage n'est pas de nature  engendrer des d placements.

A terme, le projet de programme immobilier est susceptible d'augmenter
l g rement les d placements, du fait de l'accueil de nouveaux habitants.
Cependant, ces d placements seront tr s limit s du fait de la situation urbaine
du site et de la proximit  d'itin raires de transport en commun et modes doux.
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Le site est d j  concern  par les missions lumineuses dues  la circulation
routi re et  l' clairage public le long de la route.

Le projet n’entra nera pas d' missions lumineuses suppl mentaires
significatives.

Les eaux pomp s seront rejet s dans le r seau m tropolitain, de type unitaire
dans le secteur. Le rejet des eaux pomp es sera donc soumis  redevance
aupr s de la MNCA (M tropole Nice C te d'Azur) et le montant au m tre cube
sera fonction de la qualit  des eaux rejet es.
Une convention de rejet des eaux de pompage sera tablie avec les services de
la MNCA en ce sens et des analyses d'eau seront r guli rement r alis es  la
fr quence et sur les param tres demand s par la MNCA.

En phase chantier, le projet n'engendre aucun effluent.

En phase exploitation, le projet de logements neufs sera raccord  au r seau
eaux us es communal, qui est suffisamment dimensionn , tout comme la STEP
o  aboutissent ces eaux.

En phase chantier, les d chets seront tri s. Par la suite, ils seront soit valoris s
sur site, soit collect s par une fili re ad quate de valorisation, ou encore,

vacu s vers une installation de stockage adapt e.
Si n cessaire, une zone pour d chets dangereux sera am nag e.

En phase exploitation, le projet de logements engendrera des d chets
m nagers et assimil s. Cependant, le syst me de collecte et de traitement des
d chets de la M tropole est bien organis  et permet de g rer ces d chets
suppl mentaires.



?

?

Le projet s'inscrit dans un terrain d j  urbanis ,  la place d'une ancienne
carrosserie.
Le secteur de projet n'intercepte aucune zone de protection du patrimoine
architectural, culturel ou paysager. Concernant l'arch ologie, la DRAC a d j

t  saisie dans le cadre de l'instruction du permis de construire.

A terme, l'insertion du projet dans le paysage sera soign e, et permettra m me,
localement, de r habiliter le paysage, en proposant une architecture soign e et
contemporaine.
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Les mesures li es au projet concernent essentiellement la phase chantier et la r alisation du rabattement de nappe permettant la
r alisation des sous-sol.
En phase exploitation, les mesures sont uniquement li es  l'insertion paysag re,  la mise en place d'un bassin de r tention et  la
mise en place d'un cuvelage pour tanch ifier les sous-sols et limit es les entr es d'eau.

En phase chantier, les mesures sont les suivantes :
    - respect d'un chantier  faibles nuisances : tri des d chets, s curisation du chantier et de ses abords, prise en compte de
l'environnement, non rejet des laitances de b ton et ciment dans le r seau m tropolitain, ...
    - loignement des sources de pollution et de ruissellement par rapport aux forages et pi zom tres,
    - bacs de d cantation mis en place en sortie du dispositif de pompage afin de limiter le taux de MES des eaux rejet s  35 mg/L,
avec contr le r gulier du niveau de s dimentation dans les d canteurs et prises de mesures adapt es en cas d' l vation de la
turbidit  (bacs de d cantation ou dispositifs de filtres suppl mentaires),
    - suivi pi zom trique pour contr ler l'effet de barrage potentiel et prendre des mesures adapt es si n cessaires par un
hydrog ologue,
    - interruption des pompages si des tassements significatifs sont not s et prise de mesures adapt es par un g otechnicien.

Il nous semble que le projet peut tre dispens  d'une valuation environnementale pour les raisons suivantes :
- le projet s'inscrit sur un terrain artificialis  et urbanis  : il n'a donc pas d'impact sur les habitats, la faune et la flore,
- les impacts concernent principalement la phase chantier : ils sont ph m res et peu significatifs,
- des mesures permettant de r duire les effets du projet en phase chantier et exploitation ont t  pr conis es et seront respect es,
- les pompages ne concernent que la phase chantier : en phase exploitation, les sous-sols seront tanches et aucun pompage ne
sera maintenu,
- le projet fait l'objet d'une autorisation temporaire au titre de la Police de l'Eau pour les pompages et les impacts et mesures sur les
eaux souterraines y seront d velopp es,
- le projet n'induit donc pas d'impacts n gatifs significatifs sur l'environnement.




